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Chères Vaulnaviardes, 

Chers Vaulnaviards,  

Je présente à chacun et cha-

cune d’entre vous mes meilleurs vœux de santé, de 
réussite et de bonheur pour la nouvelle année. Nou-
velle année, Nouveaux souhaits, c’est bien sûr une 

tradition bien ancrée que de se souhaiter chaque 

année tout ce que l’on aurait envie d’y vivre et d’y 
voir vivre pour celles et ceux à qui on présente ses 
vœux. C’est donc ce que je fais aujourd’hui à 

l’intention de tous les Vaulnaviardes et 
Vaulnaviards. Alors mes vœux pour 2023 seront un 
appel afin que « chacun fasse tout son possible 

pour contribuer à voir se réaliser ce que l’on espère 
de meilleur pour nous, pour nos proches et nos 
amis, notre commune, notre pays et bien sûr pour 

notre planète. Ces vœux se résument en quatre 
mots figurant sur ma carte de vœux : Santé, Séréni-

té, Humanité et Espoir.  

2022 aura été marquée par une augmentation des 
prix à la consommation jamais connue depuis plus 
de 40ans. Familles, entreprises, collectivités locales, 
l’impact de l’inflation se fait sentir de partout et 

dans tous les secteurs. Les publics les plus fragiles 

sont encore une fois clairement touchés.  

La guerre continue à tonner aux quatre coins du 

monde, l’inflation frappe des millions de familles 
populaires qui n’arrivent plus à vivre dignement et à 
payer leur facture d’énergie, et le dérèglement 

climatique s’accélère comme nous le rappelle le 

climat doux de ces fêtes de fin d’année.   

La fin 2022 aura aussi été marquée par le terrible 

attentat raciste qui a touché la communauté 

KURDE à qui j’adresse toute ma solidarité.  

En France l’usage fréquent du 49-3 montre à quel 

point le gouvernement s’éloigne de la démocratie et 
de l’intérêt général. Au niveau de l’énergie et de la 
transition énergétique nous sommes en train de 
mettre en place toute une série de mesures et 

d’investissements. Nous avons déjà annoncé début 

septembre des mesures pour limiter notre facture 
énergétique et nous continuerons dans les mois qui 

viennent avec entre autres :  

 - La gestion sobre de l’éclairage public et ex-
tinction modéré depuis 5 ans maintenant de 23h00 
à 6h00. Modernisation des points lumineux avec le 

remplacement des lampes par des leds.  

 - Diagnostic énergétique avec l’ALEC de tous 

les bâtiments communaux.  

 - Installation de panneaux photovoltaïques sur 

le toit de l’école 

 - révision et aménagement de toutes les lu-

mières des bâtiments communaux.  

 - Remplacement des réducteurs à faible perfor-
mance depuis 2 ans pour réduire les consommations 

énergétiques.  

 - Revoir le programme d’isolation de certains 

bâtiments publics. 

 -  Mise en place d’un diagnostic sur le gaspil-

lage alimentaire au restaurant scolaire.  

 - S’adapter pour réduire les impacts du  chan-

gement climatique.  

L’attente de ces objectifs constituera une nouvelle 

étape dans la perspective de la neutralité  carbone 

du Territoire Métropolitain en 2050.  

Enfin à la rentrée scolaire 2022 nous avons pu ou-

vrir la 6éme classe, et le nouveau réfectoire de la 
cantine scolaire. L’inauguration a eu lieu le samedi 
26 novembre 2022 en présence de nombreuses 

personnalités.  

Les deux ponts de passe rivière et de la gorge ont 
été entièrement refaits par la Métro et remis en 

service début septembre après 3 mois de travaux. 

Merci aux riverains pour leur compréhension.  

Le repas dansant des séniors, offert par la Munici-

palité et le CCAS au plus de 65 ans le 11 novembre 
a rassemblé une cinquantaine de convives dans une 
ambiance chaleureuse et de fête. Merci aux élus du 

CCAS et au personnel administratif pour leur tra-
vail. Les colis de Noël au plus de 70 ans qui 
n’avaient pas choisi le repas, ont été apportés à 

domicile par les élus du CCAS. 

Tout au long de l’année 2022 nos associations, dont 
le comité des fêtes,  le sou des écoles, l’ASCVB et les 
amis de Clocheron ont pu organiser de magnifiques 

animations qui permettent aux habitants de pou-
voir se rencontrer. Elles sont un lien social absolu-
ment indispensable à notre village. Je les en remer-

cie très sincèrement et très chaleureusement.  

Nous continuerons au niveau des élus d’avoir une 
ambition forte pour notre village permettant à 

toutes et tous de s’y sentir bien « tous ensemble ».  

Entre le 19 janvier et le 19 février 2023 nos agents 
recenseurs vont vous rendre visite pour le recense-

ment de la commune. Réservez-leur un bon accueil.  

C’est donc à chacun et chacune d’entre vous que je 
souhaite exprimer pour 2023 plein d’inspiration et 
d’ambition, de nouvelles idées, la concrétisation et 

la réussite de tous vos projets personnels, profes-

sionnels et scolaires.  

Tous mes vœux de Santé sérénité, humanité et 

espoir pour 2023.  

Je vous donne rendez-vous pour la soirée des Vœux 
à la population qui se déroulera le vendredi 27 

janvier 2023 à 18h30 Salle Polyvalente. Je vous y 

attends nombreux. 

 

Bien à vous  

Le Maire  

Jean-Marc GAUTHIER 

LE MOT DU MAIRE  
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M a i r i e  
15 place de la Mairie 
38410 Vaulnaveys-le-Bas  
Tel : 04 76 89 18 21 
Fax : 04 76 89 29 87 
 
Mairie.vlebas@wanadoo.fr 
 
http://www.vaulnaveys-le-bas.fr/ 
 
La Mairie est ouverte au public les lundi, jeudi, 
vendredi de 14h à 18h et le mercredi de 9h à 
11h 
(Le Maire et les adjoints  reçoivent  sur rendez
-vous) 

 

 

Infos utiles   

 

 
 
 
Le mot du Maire       1  
Infos utiles             2 - 3 
La vie communale         4 - 5 
La Métro         6  
Ca s’est passé !        7 - 8 

 
 

 

 

 

 

PLANNING 2023 PAS ENCORE DISPONIBLE VOUS POUVEZ VOUS RENDRE SUR LE SITE 

INTERNET SUIVANT POUR AVOIR LA PHARMACIE DE GARDE DU JOUR  

https://www.regischenillard38.com/2017/10/pharmacies-de-garde.html 

PHARMACIES DE GARDE 

 

 

74, Promenade des Noyers.   

Tél. pour rendez-vous au :  

04 76 54 60 48 

 

—————— 

 

 

74, Promenade des Noyers 

Tél. 06 61 77 35 05 

 

Cabinet  

d’Infirmières 

Cabinet  

Sage-Femme 

Nuisances sonores  
 
Les travaux de bricolage et de jardi-
nage ne sont autorisés aux particuliers qu’aux 
horaires suivants :  
 - Les jours ouvrés : de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 19h30 
- Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h  

Maison médicale de garde de Vizille 

 
La Maison Médicale de Garde de Vizille accueille les patients pour des consulta-
tions d'urgence de médecine générale uniquement sur RDV le soir et les week-
ends. Pour y accéder il est demandé de contacter le 15 ou le numéro suivant:  
0 810 15 33 33 
 
Les médecins généralistes du secteur interviennent dans cette structure. 
Elle est ouverte le soir, le week-end ainsi que les jours fériés. 

La maison médicale de garde se trouve au 101 rue du 19 mars 1962 à Vizille. 
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Infos utiles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Saint-Martin-d’hères propose des séances de vaccinations 
gratuites pour le public à partir de 6 ans. Elle ouvre cette possibilité aux 
habitants des communes voisines.  

 

PETITES ANNONCES  

 
Vends gros motoculteur (60CV) avec remorque et charrue en l’état  

Prix à négocier Tel : 06-31-68-97-40 

Nom Prénom :.......................................................................................................................................... 

Adresse et téléphone :  ......................................................................................................................  

TEXTE DE L’ANNONCE : …………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

Les jeunes gens, filles et 
garçons doivent se faire 
recenser en mairie à la 
date à laquelle ils attei-
gnent l’âge de 16ans.  
 
Se munir du livret de fa-
mille, de la carte d’identité 
et d’un justificatif de do-
micile.  

 

VOIRIE 

 

Problèmes sur l’espace 
public 

Vous constatez un dysfonc-
tionnement sur la voirie ? 
Nids de poule, mobiliers 
cassés  ……  

Contactez-nous : 0 800 500 
027 

www.grenoblealpesmetropol
e.fr/dechets 

 

 

 

 

Abonnement : 04-76-86-20
-70 (SPL eaux de Grenoble) 

Problème technique / fac-
turation : 04-76-97-75-48 

(Régie eau potable Gre-
noble Alpes Métropole) 

Intervention urgente : 04-
76-98-24-27  

SERVICE DE L’EAU 
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RECENSEMENT 2023 DU 19 JANVIER 2023 AU 19 FEVRIER 2023 

Nous vous rappelons que le recensement sur notre commune se déroulera du 19 janvier au 19 février 2023. Se 
faire recenser est obligatoire et c’est un geste civique qui permet de déterminer la population officielle de 
chaque commune. C’est simple, utile et sûr…. Et cette année vous pouvez y répondre par Internet !!  

RESERVEZ UN BON ACCUEIL A NOS AGENTS RECENSEURS. 

 

 

 

 

Confidentialité  

Seul l’INSEE est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. 
Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont comptés qu ’une 
fois. Enfin toutes les personnes ayant accès aux questionnaires sont tenues au secret professionnel.  

  Le recensement par internet : C’est plus pratique !  Plus de 4,1 millions de personnes ont répondu en ligne en 2016, soit une 
économie de plus de 30 tonnes de papier. On a tous à y gagner ! Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre agent re-
censeur, à votre mairie ou vous rendre sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr 

Odile Genivet Annick et Didier Navari 

Dominique Franitch 
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Pour améliorer la visibilité et éviter les accidents, il est OBLIGATOIRE de procéder à l’entretien des haies dépassant sur la voie 
publique. Cette taille doit se faire en limite de propriété et ne doit pas dépasser sur l’espace public. 

Quelle est la loi ? 

Le propriétaire ou locataire à l’obligation d’élaguer ses arbres et de tailler ses haies et arbustes dès lors qu’ils sont en bordure des 
voies publiques.  

La réglementation Nationale prévoit que les arbres, branches et racines qui débordent sur le sol des voies communales doivent être 
coupés à l’aplomb du domaine public.  

La hauteur des haies doit être limitée à deux mètres voire moins là où le dégagement de visibilité est indispensable.  

Cette taille permet de ne pas gêner les véhicules de services y compris ceux des services de déneigement de la commune.  

La responsabilité du riverain peut être engagée si un accident survient.  

 

 

 

Les nouveaux aménagements à l’école ont été inaugurés le samedi 26 novembre 2022 en 
présence du Maire Jean-Marc GAUTHIER, Franck LONGO et Gilles STRAPPAZZON Con-
seillers départementaux, de Mme Corinne BOUZIGUES inspectrice de l’éducation Natio-
nale, de nombreux élus et d’enseignants et responsables d’associations.  

L’établissement scolaire se dote donc d’une nouvelle 
salle de classe et d’un nouveau restaurant scolaire. 

« C’était l’une des priorités de ce mandat, un acte 
majeur pour l’avenir de la commune » a précisé le 
Maire en préambule de son discours.  

Il remercie son premier adjoint Gilles MARGAT et 
Cyril BESSON du service technique qui ont suivi le projet avec cœur et passion de sa concep-
tion à la livraison.  

Un merci également aux financeurs, le conseil départemental de l’Isère et de l’Etat.  

Montant total de la réalisation : 365 760 € TTC.  

Subventionnée par les services du Département pour un montant de 154 292 €, les services de l'État 

pour un montant de 50 831 € (encaissés en 2023). La part communale estimée à 110 637 € à laquelle il 

faut rajouter la somme de 15 559,89 € représentant le prix du mobilier pour les deux structures, réfec-

toire et classe, soir pour la commune, une dépense totale de 126 197€. 

PRÉ-INSCRPTION OBLIGATOIRE AUPRÉS DE LA MAIRIE 

Pour toute nouvelle entrée une fiche de pré-inscription doit être remplie.  

Cette fiche est disponible sur le site de la mairie ou en faire la demande par mail : mairie.vlebas@wanadoo.fr 

Pièces à fournir :  

 * La copie des pages « parents et enfants du livret de famille » 

 *Un justificatif de domicile de moins de 3 mois  

 * L’attestation CAF  

INSCRIPTION A L’ÉCOLE SUR RENDEZ-VOUS AU 04-76-51-29-97 

Merci de vous munir du carnet de santé de l’enfant et  

de l’attestation de préinscription délivrée par la Mairie 

Inscription école 

file:///C:/Users/Stéphanie/Desktop/cerificat scolaire.pdf
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Le syndicat mixte des mobilités à travers 
son service Mvélo+ à le plaisir de propo-
ser aux habitants de la commune l’essai 
gratuit d’un vélo à assistance Electrique 
(VAE) pour une durée de 1 mois.  

Un animateur Mvélo+ se rendra sur notre 
commune le : Mercredi 1er février de 
17h30 à 18h30 parking de la nouvelle 
école pour prêter des VAE à 10 habi-
tants.  

Un mois plus tard, l’animateur reviendra 
pour récupérer les vélos puis orientera et 
conseillera selon vos envies et besoins. 
(Location, achat d’un VAE….)  

Si vous êtes intéressés :  

 L’inscription se fait en ligne via le 
QR code ci-contre.  

 Les 10 premiers habitants à s’inscrire seront alors invités à venir chercher leur VAE 

 Vous devez fournir impérativement les pièces justificatives pour finaliser votre contrat le 1er février à sa-
voir : Pièce d’identité, RIB (pour caution 1 200€) et justificatif de domicile.  

Le jour J 

L’agent Mvélo+ vous accueillera, vous montrera comment utiliser le VAE et ses antivols, vous expliquera les dif-
férents éléments et les réglages à contrôler sur le vélo ainsi que la procédure à suivre en cas de problème une 
fois la location engagée. 

PRET  DE 10 VELOS A ASSISTANCE ELECTRONIQUE SUR LA COMMUNE 

L’amélioration de qualité de l’air est un enjeu majeur de notre territoire pour 
les années à venir.  

Concernant le chauffage industriel au bois il peut être très polluant si l’équi-
pement est vétuste. Un foyer ouvert mal entretenu émet jusqu’à 100 fois plus 
de particules qu’un insert ou un poêle récent correctement installé.  

Grenoble Alpes Métropole a mis en place une prime de renouvellement de votre 
appareil en 2015, cette prime a été doublée en septembre 2018 permettant 
un financement de 1600 € à 2 000 € pouvant représenter plus de 50% de 
l’opération. Si vous souhaitez de plus amples informations sur le descriptif 
vous pouvez contacter l’Agence Locale de l’Energie et du Climat (ALEC) parte-
naire technique de Grenoble Alpes Métropole au 04-76-00-19-09 ou par 
mail :  

  Prime-aire-bois@alec-grenoble.org 

 

CHANGER DE POELE  POUR CHANGER D ‘AIR 

UNE PRIME POUR CHANGER VOTRE ANCIEN POELE 
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C’est une tradition, chaque 11 novembre, la Municipalité et le CCAS organisent le traditionnel repas dansant pour 
les plus de 65 ans. 53 convives au rendez-vous.  

Une après-midi de rêve qui a même permis à Michèle et Alain de repartir avec un petit cadeau grâce à la pre-
mière tombola du CCAS.  

 

 
 

Une belle cérémonie s’est déroulée devant le monument aux morts avec 
beaucoup de monde. Après le dépôt de gerbe, le vibrant discours du 
Maire a rendu hommage aux combattants de 14/18 et a rappelé l’im-
portance du devoir de mémoire et la transmission aux jeunes généra-
tions.  

 

 

 

  
Les amis de Clocheron ont terminé l’année en dégustant une bonne bûche de 
Noël. 

   

 

 

 

 
Les membres du CCAS, comme chaque année, ont apporté à domicile les 
colis de Noël au plus de 70 ans qui n’avaient pas choisi le repas dansant. 
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Organisé par le comité des fêtes cette 9éme édition a connu encore un vif succès.  

Bravo au comité des fêtes. 

 

 

 

 

L’arrivée du père Noël organisée par la Municipalité a encore connu un vif succès. Le père Noël a distribué papil-
lotes, goûter, boisson… Pour la joie des petits et grands.  

Les Mandarines ont été offertes par l’entreprise Denis PERRIN.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les vainqueurs du tournoi 2022, la doublette com-
posée de Jean-Marc Gauthier et Albert Varesano 


